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Publicité

soliswiss :

Changement à la
Direction de Soliswiss
Lors de leurs séances durant le

Congrès des Suisses de l'étranger
de fin août, le Comité et l'Assemblée

Générale de Soliswiss ont pris

connaissance avec grand regret de

la démission d'Elisabeth Nassar de

son poste de Directrice de Soliswiss

pour la fin de l'année 2004.

Après huit ans d'activités pour
notre coopérative, Mme Nassar

souhaite se lancer de nouveaux

défis professionnels. Nous lui

témoignerons notre reconnaissance

de façon appropriée à la fin de

l'année.

Le Comité de Soliswiss a élu le

19 août Dr Felix Bossert en tant

que nouveau Directeur du Fonds

de solidarité des Suisses de

l'étranger. Il entrera en fonctions

vers la fin de l'année après une

période d'introduction détaillée

durant les prochains mois.

Dr Felix Bossert a 47 ans. Il a

travaillé pendant une vingtaine
d'années dans le domaine de

l'assurance et des services financiers

pour une société suisse, la Swiss

Re, auprès de laquelle il a accumulé

une solide expérience de

management, essentiellement à l'étran¬

ger, dernièrement en tant que

responsable des affaires au Japon et

en Corée, précédemment aussi en

Amérique du Sud et en Afrique.

Dr Bossert a été élu, il y a un an,

au Comité de Soliswiss. Au sein du

Bureau du Comité, il s'est consacré

durant les derniers mois à

l'examen et au développement de

la stratégie de Soliswiss, ce qui l'a

amené à présenter sa candidature

au poste de directeur. Le Comité

l'a élu par voie d'appel.

Dans le contexte actuel de

l'importance croissante de la

prévoyance privée dans le monde

entier, le Comité est convaincu que
Soliswiss est en mesure de

développer ses prestations de service

et de les mettre à disposition d'un

nombre croissant de Suisses de

l'étranger. Elisabeth Nassar a créé

d'excellentes bases pour nous

permettre de réaliser ce développement.

Nous la remercions cordialement

pour ses contributions et

souhaitons beaucoup de succès à

Felix Bossert dans la réalisation de

nos objectifs.

Ulrich Pfister

Président de Soliswiss

Soliswiss -
un lien solide avec la Suisse

«S'il m'arrivait de tomber
malade, je sais que je
pourrais choisir de me
faire soigner ici ou
en Suisse, grâce à l'assurance

maladie avantageuse

de Soliswiss.»
Caroline Ruf, styliste modéliste,
en Allemagne depuis 1996

Soliswiss vous offre la sécurité: des produits de

prévoyance attrayants, d'intéressantes possibilités

d'épargne, des assurances maladie bien adaptées,

et une protection financière en cas de perte
des moyens d'existence pour des causes
politiques. soliswiss i

Merci de remplir entièrement et en lettres d'imprimerie
Faites-moi parvenir sans engagement la documentation Soliswiss
détaillée, en:

allemand français
italien anglais

tH espagnol (Certaines brochures ne sont pas disponibles en espagnol.
Veuillez indiquer une langue de remplacement.)

Je suis: membre (No..

Nom (M./Mme)

non-membre

Prénom

Date de naissance (JJ/MM/AA)
Rue

No postal, Ville

Pays de résidence

Téléphone

E-Mail

Fax

Merci d'envoyer à:

Soliswiss, Gutenbergstrasse 6, CH-3011 Berne
Tel ++41 31 381 04 94, Fax ++41 31 381 60 28
E-Mail: info@soliswiss.ch, Internet: www.soliswiss.ch

Dr Felix Bossert, Elisabeth Nassar, Ulrich Pfister
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